LA CAPACITÉ DE LA PERSONNE PROTÉGÉE, 

LES POUVOIRS DU PROTECTEUR 

ET LEUR SANCTION DANS LA LOI DU 5 MARS 2007

PLAN DÉTAILLÉ
- Finalités de la loi du 5 mars 2007
- Perspectives d’évolution pour l’avocat
I. - Les règles de capacité et de pouvoir gouvernant les actes de gestion

A. – L’esprit de la réforme

· Souci de clarification de la loi
· Souci de souplesse et de sécurité de la gestion patrimoniale :

· Définition des actes d’administration et des actes de disposition (C. civ., art. 496, al. 3) ;

· Définitions et listes posées par le décret n° 2008-1484 du 22 décembre 2008 pour la qualification de chaque acte de gestion : énoncé d’une liste impérative et objective (annexe 1) et d’une liste supplétive et subjective (annexe 2). 
· Critères de requalification des actes de l’annexe 2 : « conséquences importantes » des actes  ou « leurs faibles conséquences sur le contenu ou la valeur du patrimoine de la personne protégée, sur les prérogatives de celle-ci ou sur son mode de vie » (D., art. 1er, al. 3 et 2 al. 3).
· Risque, sur le terrain de la responsabilité civile, pour le protecteur et d’insécurité juridique pour les tiers. 
· Incertitude liée au caractère limitatif de l’annexe 1.

· Portée des définitions et des listes posées par le décret

B. – Le contenu de la liste réglementaire

· Quelques exemples d’actes d’administration par nature et d’actes d’administration sous réserve des circonstances d’espèce

· Quelques exemples d’actes de disposition par nature et d’actes de disposition sous réserve des circonstances d’espèce

· Les silences du décret

· Absence de liste portant sur les actes conservatoires

· Absence de mention des actes interdits au tuteur (C. civ., art. 509). Application de l’interdiction sous la curatelle ?
II. – La sanction des actes de gestion

A. – La sanction des actes de la personne protégée
1°) Les mesures non incapacitantes : la sauvegarde de justice et le mandat de protection future

2°) Les mesures incapacitantes : la curatelle et la tutelle

· Les actes faits avant l’ouverture de la mesure de protection : les sanctions de la « période suspecte » (C. civ., art. 464 et C. ass., art. L. 132-4-1, al. 3)

· Délais

· Sanctions

· Titularité de l’action

· Les actes faits après l’ouverture de la mesure de protection (C. civ., art. 465, al. 1er , 1°, 2° et 3° à 3)

· Gradation des sanctions

· Titularité de l’action

· Prescription de l’action

3°) Les dispositions indépendantes de l’ouverture d’un régime de protection : la nullité pour insanité d’esprit (C. civ., art. 414-1 et 414-2)

· Conditions

· Titularité de l’action

· Régime de la nullité

· Confirmation de l’acte nul

B. – La sanction des actes du protecteur
· La sanction des dépassements de pouvoirs 
· Sous la curatelle et la tutelle (C. civ., art. 465, al. 1er, 4°)

· Sous le mandat de protection future (C. civ., art. 478 : renvoi au droit commun)

· La sanction des actes interdits (C. civ., art. 509)
· Les actes faits sans autorisation

· Les actes faits en exécution d’une autorisation illicite

· Titularité de l’action

TEXTES

I. - Actes de gestion du patrimoine : capacité de la personne protégée et pouvoirs du protecteur

1°) Loi n° 2007- 308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs :

· art. 467 à 472 (curatelle)

· art. 473 à 476 (tutelle des majeurs)

· art. 496 à 509 C. civ. (tutelle des mineurs et des majeurs)

· art. 436, al. 2 et 450 (actes conservatoires)

2°) Décret n° 2008-1484 du 22 décembre 2008 relatif aux actes de gestion du patrimoine des personnes placées en curatelle ou en tutelle, et pris en application des articles 452, 496 et 502 du code civil

NOR : JUSC0822510D

II. – Sanction des actes de gestion du patrimoine
1°) Actes faits par la personne protégée

· Sauvegarde de justice : art. 435, al. 2
· Mandat de protection future : art. 488

· Curatelle et tutelle : sanctions de la période suspecte (art. 464 et L.132-4-1, al. 3), sanctions des actes faits après l’ouverture de la mesure (art. 465, al. 1er 1°, 2° et 3° à 3).

· Sanctions indépendantes de l’ouverture d’une mesure de protection : nullité pour insanité d’esprit (art. 414-1 et 414-2)
2°) Actes faits par le protecteur

· Curatelle et tutelle : art. 465, al. 1er, 4°

· Mandat de protection future : art. 478
· Actes interdits : absence de texte
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